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Préambule 

Ce rapport est la suite donnée au mandat confié par le Conseil d'État de la République et Canton de 
Genève à l'Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP) à Neuchâtel en avril 2007, 
d’établir la proportion de personnes peu qualifiées parmi les bénéficiaires d’un chèque annuel de 
formation (CAF) dans la période 2001-2004. 

Une version préliminaire du rapport a été envoyée le 13 septembre 2007 aux différentes parties 
concernées par cette étude. Il s'agit  :  

- du Conseil d'État de la République et Canton de Genève, représenté par Monsieur Frédéric 
Wittwer ; 

- de la Commission externe d'évaluation des politiques publiques (CEPP) du Canton de Genève, 
représentée par Madame Gabriella Bardin Arigoni ; 

- de l'Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC) du Canton de 
Genève, représenté par Monsieur Grégoire Evéquoz.  

Le Conseil d'État de la République et Canton de Genève a exigé dans son mandat que l'IRDP rencontre 
au moins une fois chacune des parties (la CEPP et l'OFPC) au cours d'un entretien. L'IRDP a accepté cet 
exigence en fin du mandat (septembre 2007). L'OFPC n'a pas considéré nécessaire une telle rencontre 
(Monsieur Grégoire Evéquoz nous a communiqué ses commentaires par écrit). En revanche, la CEPP l’a 
jugée nécessaire. Cette rencontre a eu lieu le 24 septembre 2007 à Genève en présence de : 

Mesdames et Messieurs Gabriella Bardin Arigoni (présidente de la CEPP), Fabienne Sastre Duret 
(évaluatrice auprès de la CEPP, en charge du dossier « CAF »),  Alain Schönenberger (responsable du 
groupe de travail de la CEPP qui a évalué le CAF) et Claudio Bologna (expert qui a analysé la base de 
données du Service des allocations d'études et d'apprentissage [SAEA] sur le CAF) pour la CEPP 

ainsi que  

Matthis Behrens (directeur de l'IRDP), Alina Matei et Elisabetta Pagnossin (collaboratrices scientifiques à 
l'IRDP et auteures de ce rapport) pour l'Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP).  

Après cette rencontre, Madame Gabriella Bardin Arigoni a adressé à Monsieur Matthis Behrens une 
lettre concernant les objections que la CEPP a vis-à-vis de notre rapport.   

Les différentes lettres concernant ce mandat figurent en annexe au présent rapport :  

- lettres du 30 avril 2007 et du 30 mai 2007 concernant le mandat proposé par M. Frédéric 
Wittwer à l'IRDP et la réponse du 11 mai 2007 de M. Matthis Behrens; 

- lettre du 22 mai 2007 signée par M. Matthis Behrens et adressée à M. Grégoire Evéquoz, 
concernant la demande d’informations sur la base de données SAEA; 

- lettre du 22 mai 2007 signée par M. Matthis Behrens et adressée à Mme Gabriella Bardin 
Arigoni, concernant la demande d'informations sur l'enquête auprès des bénéficiaires d'un 
CAF, réalisée par l'Institut Link et sur la base de données SAEA, utilisée pour le rapport final de 
la CEPP; 

- lettre du 29 mai 2007 signée par Mme Gabriella Bardin Arigoni et adressée à M. Matthis 
Behrens,  concernant la réponse à la demande du 22 mai 2007; 
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- lettre du 3 septembre 2007 signée par M. Matthis Behrens et adressée à Mme Gabriella 
Bardin Arigoni et à M. Grégoire Evéquoz, concernant la version préliminaire du rapport; 

- lettre du 13 septembre 2007 signée par M. Grégoire Evéquoz et adressée à M. Matthis 
Behrens, concernant la réponse à la version préliminaire du rapport; 

- lettre du 28 septembre 2007 signée par Mme Gabriella Bardin Arigoni et adressée à M. 
Matthis Behrens, concernant les objections de la CEPP a vis-à-vis de notre rapport.   
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Résumé 

L'Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP) à Neuchâtel a reçu du Conseil 
d'État de la République et Canton de Genève le Mandat sur le dispositif du chèque annuel de 
formation. Un premier but du mandat a été d'établir quel est le pourcentage des personnes peu 
qualifiées parmi celles qui ont bénéficié d'un chèque annuel de formation durant la période 
2001-2004. Un deuxième but a été d’expliquer la différence entre les chiffres avancés dans les 
rapports annuels de l'Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue du 
Canton de Genève et ceux donnés dans le rapport final de la Commission externe d'évaluation 
des politiques publiques du Canton de Genève. La différence concerne la même population pour 
la même période, c'est-à-dire, la proportion des personnes peu qualifiées parmi celles qui ont 
bénéficié au moins une fois d'un chèque annuel de formation, pour une demande déposée 
entre 2001- 2004.  

Nous avons considéré comme peu qualifiées les personnes ayant un bas niveau de formation, 
n'ayant achevé aucune formation ou ayant achevé seulement l'école obligatoire. Nous avons 
constaté que la base de données fournie en mars 2007 par l'Office pour l'orientation, la 
formation professionnelle et continue ne peut pas être utilisée pour répondre avec la précision 
souhaitée à la question posée par le mandat, et que, de plus, elle contient des incohérences 
majeures. La Commission externe d'évaluation des politiques publiques a contesté le taux de 
personnes peu qualifiées publié par l'Office pour l'orientation, la formation professionnelle et 
continue. Elle a fait appel en 2005 à l'Institut Link de Lausanne pour réaliser une enquête par 
sondage, parmi les bénéficiaires d'un chèque de formation entre 2001-2004. L'Institut Link a 
conclu que 10% des personnes ayant obtenu le chèque entre 2001 et 2004 avaient un bas 
niveau de formation (8.3% n'ont achevé que l'école obligatoire et 1.7% n'ont aucune 
formation achevée). Nous considérons que cette enquête a été réalisée dans les règles de l'art et 
que les résultats obtenus sont fiables. Sur la base des données de l'enquête de l'Institut Link, 
nous avons estimé, avec une probabilité de 0.95, que le pourcentage des personnes ayant un 
bas niveau de formation (personnes n'ayant achevé aucune formation et personnes ayant 
achevé seulement l'école obligatoire) et ayant bénéficié au moins une fois d'un chèque de 
formation pour une demande déposée entre 2001-2004, se situe entre 6.95% et 11.32%. 
Toutefois, nous considérons que le rapport publié par la Commission externe d'évaluation des 
politiques publiques devrait donner plus de détails sur les conditions de la réalisation de 
l'enquête de l'Institut Link, la précision des résultats et les erreurs dues et non dues à 
l'échantillonnage.  

La différence entre les résultats de l'OFPC et ceux de la CEPP est difficile à expliquer. En 
éliminant quelques inconsistances dans la base de données de l'OFPC et en admettant que le 
reste des données est fiable (ce qu'il est très difficile de prouver), une explication possible réside 
dans la différence entre les niveaux de formation considérés. Une telle explication est possible, 
mais elle n'est pas contrôlable d'un point de vue statistique. En plus, elle représente uniquement 
le point de vue des auteures de ce rapport. 
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Introduction 

Le 30 mai 2007, l'Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP) à Neuchâtel a reçu 
du Conseil d'État de la République et canton de Genève le Mandat sur le dispositif du chèque annuel 
de formation pour établir quel est le pourcentage de personnes peu qualifiées parmi les bénéficiaires 
d'un chèque annuel de formation (CAF) dans la période 2001-2004.  

Un autre but de ce mandat était d’expliquer la différence entre les chiffres avancés dans les rapports 
annuels de l'Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC) du canton de 
Genève et ceux du rapport de la Commission externe d'évaluation des politiques publiques (CEPP) du 
Canton de Genève. Ces chiffres concernent la proportion des personnes ayant un bas niveau de 
formation qui ont bénéficié au moins une fois d’un CAF, pour une demande déposée durant la 
période 2001-20041. Nous considérons comme « peu qualifiée » une personne ayant un bas niveau de 
formation, n'ayant achevé aucune formation ou ayant achevé seulement l'école obligatoire. 

Pour la même période, l’OFPC et la CEPP ont publié des résultats divergents. Sur la base des résultats 
publiés par l'OFPC on obtient un pourcentage de 20.41% de personnes ayant achevé la scolarité 
obligatoire comme dernier niveau de formation et bénéficié d’un CAF entre 2001- 2004. La CEPP, 
après avoir analysé la base de données sur laquelle sont basés les résultats de l'OFPC, a jugé nécessaire 
de mandater l'Institut Link à Lausanne pour réaliser une enquête par sondage auprès des bénéficiaires 
d'un CAF. Le résultat publié par la CEPP est de 8% de personnes n’ayant achevé que la scolarité 
obligatoire (voir page 54 du rapport final de la CEPP, voir [2]). Les résultats publiés par l'Institut Link 
dans sa fiche technique sont : 8.3% de bénéficiaires du CAF ayant achevé seulement l'école 
obligatoire et 1.7% n’ayant achevé aucune formation, c'est-à-dire 10% de personnes ayant un bas 
niveau de formation.  

Dans ce rapport, est considérée comme bénéficiaire d'un chèque de formation une personne qui a 
obtenu au moins une fois un tel chèque, pour une demande déposée durant la période 2001-2004. Le 
montant maximum alloué par année est de 750 francs et une personne peut l'obtenir pendant trois 
ans, indépendamment de son niveau de formation. Il est important de souligner que le niveau de 
formation n'est pas un critère pour l’obtention d’un chèque de formation (selon le règlement 
d'obtention d'un CAF).  

Les résultats présentés dans ce rapport sont fondés sur les documents suivants : 

� les rapports annuels de l'OFPC pour la période 2001-2004 (voir [5]-[8]), 

� le rapport final de la CEPP (voir [2] - [3]), 

� le rapport de C. Bologna et A. Schoenenberger (voir [1]), 

� la fiche technique de l'Institut Link pour l'enquête auprès des bénéficiaires (voir [4]), 

� la base de données du CAF, mise à notre disposition par l'OFPC en mars 2007 (voir [9]), 

� la base de données du CAF qui a été utilisée pour le rapport de Bologna-Schoenenberger et 
pour tirer au sort les répondants de l'enquête Link (voir [10]), 

� la base de données contenant les réponses à l'enquête Link (voir [10]).  

                                                      
1 C'est-à-dire, depuis la création du dispositif jusqu'au 31.12.2004. 
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Les deux dernières bases de données ont été mises à notre disposition par la CEPP.  

La liste des documents et des bases de données mentionnés ci-dessus est donnée en annexe. Pour tirer 
ses conclusions dans son rapport final, la CEPP a fait référence au rapport de Bologna-Schoenenberger 
et à la fiche technique de l'Institut Link pour l'enquête auprès des bénéficiaires.  

 

 



Taux de personnes peu qualifiées bénéficiaires d’un CAF à Genève 2001-2004 – Rapport d’expertise IRDP 

 

 

 9

 

Remarques sur les rapports annuels et la base de données 
de l’OFPC 

Chiffres présentés dans les rapports annuels de l’OFPC 

L'OFPC a soumis aux candidats à un chèque de formation (voir également le site web 
http://www.geneve. ch/caf/etape_4.asp) un questionnaire facultatif portant sur : 

� la situation professionnelle, 

� le dernier niveau de formation achevé, 

� la profession exercée, 

� le secteur d'activité,  

� les éventuelles démarches de formation suivies au cours des douze derniers mois, 

� les motifs pour entreprendre une formation, 

� comment le candidat a appris l'existence du CAF.  

Les modalités de la question sur le dernier niveau de formation achevé sont : 

� Scolarité obligatoire,  

� Post obligatoire (collège, ECG, école de commerce),  

� Professionnel (CFC),  

� Professionnel supérieur (brevet, maîtrise, diplôme), 

� HES,  

� Université. 

Nous nous sommes penchées sur les rapports annuels de l'OFPC (voir [5]-[8]) pour en extraire la 
proportion des personnes peu qualifiées ayant bénéficié d’un CAF entre 2001-2004. Le tableau 1 ci-
dessous résume les données présentées dans les quatre rapports annuels élaborés par l'OFPC, couvrant 
la période 2001-2004. 

 
Année 
du 
rapport 

a) Demandes acceptées pour des 
personnes ayant répondu 
« scolarité obligatoire » à la 
question « dernier niveau de 
formation achevé » 

b) Demandes acceptées pour des 
personnes ayant répondu à l'une 
des modalités de la question 
« dernier niveau de formation 
achevé » 

c) Demandes acceptées pour 
des personnes ayant ou non 
répondu à la question « dernier 
niveau de formation achevé » 

 Nombre total Pourcentage Nombre total Nombre total 

2001  129 15.71%  821  983 

2002  197 17.73%  1111  1696 

2003  203 17.20%  1180  2272 

2004  485 26.15%  1854  3192 

Total  1014 20.41%  4966  8143 

 
Tableau 1 : Demandes acceptées de chèques annuels de formation, d'après les chiffres présentés dans les quatre 

rapports annuels de l'OFPC pour la période 2001-2004 
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Comme la réponse à la question sur le dernier niveau de formation achevé est facultative, la 
proportion de non-réponses est relativement importante. L'OFPC a publié dans ses rapports les 
pourcentages de personnes en tenant compte uniquement des personnes ayant répondu (voir la 
colonne « Pourcentage » du tableau 1). Le résultat ainsi obtenu est de 20.41% de personnes n’ayant 
achevé que la scolarité obligatoire et qui ont reçu au moins une fois un CAF dans la période 2001-
2004. Étant donné que ce pourcentage a été calculé en prenant en compte les répondants à cette 
question (4966 personnes pour 2001-2004), il s'agit alors d'une approximation du vrai pourcentage et 
non pas d'une valeur exacte. 

Chiffres tirés de la base de données fournie par l’OFPC 

Nous avons utilisé pour notre rapport la base de données mise à notre disposition par l'OFPC en mars 
2007. La base de données, qui a été utilisée pour les rapports de l'OFPC (voir [5], [6], [7], [8]) pendant 
la période 2001-2004, n'a pas pu être reconstituée. Apparemment, cette base de données est 
évolutive et des transformations ont lieu d'une manière continue. Pour cette raison, il n'était pas 
possible de retrouver exactement les mêmes chiffres concernant les nombres de demandes, donnés 
dans les rapports de l'OFPC et dans le rapport de Bologna–Schoenenberger, qui analyse justement la 
base des données de l'OFPC. A titre d'information, les totaux des demandes d'un CAF saisies dans la 
période 2001-2004 et des demandes acceptées et effectives2, saisies dans la même période, sont 
donnés dans le tableau 2 ci-dessous :  

Source 

Nombre total des demandes 
entre 2001-2004 

Nombre total des  
demandes entre 2001-2004,  
acceptées et effectives  

Rapports de l'OFPC  10858 8143 

Rapport de Bologna-Schoenenberger  
(pages 18-19) 10770 8027 

IRDP-En utilisant la base de données de 
l'OFPC (mars 2007) 10830 8033 

 
Tableau 2 : Nombre des demandes entre 2001-2004 

 
Dans le tableau 2, en l’absence d'une description exacte des variables de la base de données, nous 
avons utilisé pour calculer le nombre total des demandes acceptées et effectives les variables 
« montant chèque » et « date de saisie » de la base de données de l'OFPC.  

Remarques sur la base de données de l'OFPC 

La structure de la base de données de l'OFPC est composée de trois parties :  

� la partie nommée « inscription » (avec des informations sur toutes les demandes enregistrées), 

� la partie nommée « élève » (avec des informations personnelles concernant les candidats), 

� la partie nommée « statistique », facultative (avec des informations sur les candidats). 

La partie « statistique » correspond au questionnaire facultatif détaillé à la page 9. On y trouve des 
informations telles que : le dernier niveau de formation achevé, la profession exercée, etc. Il convient 
de relever que cette partie prend en compte les demandes et non pas les personnes. De ce fait, une 
                                                      
2 Une demande est dite « effective » si la personne qui l’a faite a suivi le cours demandé. 
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personne peut être présente plusieurs fois dans cette partie de la base de données. On fait alors la 
distinction entre demandes et personnes, une personne ayant pu faire une ou plusieurs demandes.  

Dans la base de données de l'OFPC, nous avons utilisé la variable « date de saisie » 
('INS_D_DateSaisie') pour obtenir les demandes déposées durant la période 2001-2004 et la variable 
« montant chèque » ('INS_N_MontantCheque') pour obtenir les demandes acceptées et effectives 
déposées durant la même période. Nous avons obtenu un total de 5895 personnes ayant bénéficié au 
moins une fois d'un chèque de formation pour une demande déposée entre 2001 et 2004.  

4768 demandes sont le fait de personnes qui ont déclaré, dans la partie « statistique », leur niveau de 
formation. Parmi ces 4768 demandes on peut retrouver plusieurs fois la même personne, en fonction 
du nombre de demandes et du fait qu’elle a, ou non, rempli la partie facultative du questionnaire de 
l’OFPC. Comme nous l’avons noté dans le tableau 1, page 9, les rapports de l'OFPC donnent un chiffre 
de 4966 demandes. La différence de 198 demandes ne peut pas être expliquée.  

 Le tableau ci-dessous donne les pourcentages que nous avons obtenus pour chaque niveau de 
formation, en utilisant la base de données de l'OFPC (parties « statistique » et « inscription ») : 

Demandes de personnes ayant déclaré leur niveau de formation 
Niveau de formation 

Nombre Pourcentage 

Scolarité obligatoire  999  20.95% 

Post obligatoire (collège, ECG, 
école de commerce) 

 1016  21.31% 

Professionnel (CFC)  1034  21.69% 

Professionnel supérieur (brevet, 
maîtrise, diplôme) 

 545  11.43%  

HES  146  3.06% 

Université  1028  21.56% 

Total  4768  100% 

 
Tableau 3 : Pourcentages des demandes provenant de personnes ayant déclaré leur niveau de formation   

(Source : base des données de l'OFPC) 
 

Les pourcentages obtenus dans le tableau 3 sont proches de ceux donnés par la Commission externe 
d'évaluation (voir le rapport de Bologna–Schoenenberger, tableau 10, Dernier niveau de formation 
achevé, page 18).  

Nous nous sommes penchés sur le niveau de formation le plus bas selon l'OFPC : la scolarité 
obligatoire. Comme nous l’avons précisé dans le tableau 3, environ 21% des demandes émanent de 
personnes qui ont bénéficié au moins une fois d'un chèque de formation et qui ont déclaré avoir 
achevé la scolarité obligatoire comme dernier niveau de formation. Il y a toutefois de grandes 
incohérences entre le dernier niveau de formation achevé et la profession exercée. En effet, parmi ceux 
qui ont déclaré avoir pour dernier niveau de formation achevé la scolarité obligatoire, nous avons 
compté au moins 115 demandes émanant de personnes qui déclarent exercer une profession comme : 
étudiant(e), enseignant, médecin, secrétaire, informaticien, comptable, employé(e) de bureau, etc. 
Nous n'avons pas pris en compte des professions comme : maçon, menuisier, charpentier, conducteur, 
etc. qui pourraient être considérées comme des métiers faisant partie de la catégorie « Professionnel 
(CFC) » et non pas « Scolarité obligatoire ». Les 115 demandes ne peuvent pas être comptées comme 
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provenant de personnes ayant achevé uniquement la scolarité obligatoire. En prenant en compte les 
115 demandes, on obtient 999 - 115 = 884 demandes, ce qui représente 18.54% du total de 4768.  

Une personne qui dépose plusieurs demandes peut déclarer ainsi plusieurs fois son dernier niveau de 
formation achevé. Une deuxième incohérence est liée au fait que les réponses ne sont pas toujours 
concordantes. Prenons le cas de la personne identifiée par le numéro 69 (INS_ELV_ID=69) : elle a fait 
trois demandes (no 378, 4692 et 15714) durant la période 2001-2004. Chaque fois, elle a rempli la 
partie facultative du questionnaire concernant son dernier niveau de formation achevé. En 2001, elle a 
déclaré comme dernier niveau de formation achevé « Université » , en 2002 « Post obligatoire 
(collège, ECG, école de commerce) », et en 2004 « Scolarité obligatoire ». Selon les calculs, cette 
personne a été comptée trois fois, dans trois catégories différentes. Dans ces conditions, les 
pourcentages donnés dans le tableau 3 ne sont malheureusement pas fiables.  

Dans la partie « statistique » de la base de données de l'OFPC, parmi les 4768 demandes, il y a 1035 
cas de non-réponse à la question « Profession exercée ». Sur ces 1035 demandes, 343 sont le fait de 
personnes ayant déclaré comme dernier niveau de formation « Scolarité obligatoire ». Les questions 
« Dernier niveau de formation achevé » et « Situation professionnelle » ne contiennent pas de non-
réponses. Nous avons jugé paradoxal le fait qu'il y ait des non-réponses pour la question « Profession 
exercée », mais pas pour les questions « Dernier niveau de formation achevé » et « Situation 
professionnelle ». Apparemment, soit la partie « statistique » de la base de données a été réalisée en 
prenant en compte uniquement les demandes provenant de personnes qui ont répondu aux questions 
« Dernier niveau de formation achevé » et  « Situation professionnelle », soit la non-réponse à ces 
deux questions a été corrigée par imputation (une donnée manquante est remplacée par une valeur) ; 
en ce cas, une pratique courante est de signaler l'imputation par un indicateur spécifique dans la base 
de données, pour pouvoir distinguer les données imputées des données réelles. Dans cette base de 
données, un tel indicateur n'est pas présent. 

Nous avons remarqué également des différences entre la manière de remplir le formulaire web pour 
une demande (voir http://www.geneve.ch/caf/etape_4.asp) et le codage effectué dans la base de 
données de l'OFPC :   

� dans le formulaire web, la variable « Dernier niveau de formation achevé » comporte 6 
catégories + une catégorie « non-réponse » ; dans la base de données, la catégorie « non-
réponse » n'est pas codée. 

� dans le formulaire web, la variable « Situation professionnelle » comporte 6 catégories + une 
catégorie « non-réponse » ; dans la base de données, la catégorie « non-réponse » n'est pas 
codée.  

� dans le formulaire web, la variable « Secteur d'activité » comporte 9 catégories + une 
catégorie « non-réponse » ; dans la base de données la catégorie numéro 9 (« Autres ») n'est 
pas codée et la catégorie « non-réponse » est codée par 0. 
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Remarques sur l'enquête Link auprès des bénéficiaires d’un CAF 

En 2005, la CEPP a fait appel à l'Institut Link pour réaliser une enquête par sondage concernant 
plusieurs aspects liés aux bénéficiaires d'un CAF. La population des personnes ayant bénéficié d'un 
CAF est de 5850 personnes (d'après la lettre du 29 mai que Madame Bardin Arigoni nous a adressée). 
Selon la fiche technique de l'Institut Link, les 604 personnes qui constituent l'échantillon ont été tirées 
aléatoirement, selon un plan simple sans remise. La fiche technique ne précise rien sur les non-
répondants (ceux qui n'ont pas été atteignables par téléphone et ceux qui ont été atteignables par 
téléphone mais qui ont refusé de répondre à l'interview).  

Concernant l'enquête Link, il y a trois sources majeures de biais (qui sont d'ailleurs inhérents à ce type 
d'enquête) :  

� l'erreur due à l'échantillonnage (car il s'agit d'un échantillon et non pas de la population 
entière); 

� l'erreur de couverture (l'interview a été réalisée par téléphone et il y a des personnes qui n'ont 
pas fourni un numéro ; de plus, une partie des numéros n'ont pas pu être identifiés); 

� la non-réponse :  

- non-réponse partielle : une personne selon la fiche technique de l'Institut Link pour la 
question <0800> ;  

- non-réponse totale : ceux qui n'ont pas répondu au téléphone (on ne sait pas combien) et 
23 personnes qui n'ont pas pu être interviewées à cause de la langue parlée3 (selon la 
lettre du 29 mai que nous a adressée la Présidente de la CEPP). 

Pour le niveau de formation des personnes interviewées, l'Institut Link a utilisé deux questions : 

� le numéro <00800> avec 15 modalités : 

 Quelle est la formation la plus élevée que vous avez achevée avec l'obtention d'un certificat ou 
 diplôme ? 

� le numéro <00850> avec 10 modalités (avec un filtre pour les personnes qui n'ont déclaré 
aucune formation achevée à la question <00800>) : 

 Avez-vous suivi une formation ou une école après votre scolarité obligatoire ?  

Dans son rapport technique, l'Institut Link a fourni une estimation ponctuelle de la proportion des 
personnes selon les différents niveaux de formation : 

� aucune formation achevée  1.7% 
� école obligatoire  8.3% 
� degré secondaire II  48.5% 
� degré tertiaire professionnel supérieur  9.9% 
� degré tertiaire « Hautes Écoles »  27.5% 
� autres / ne sait pas :  4.1% 

                                                      
3 Par déduction, il s'agit de personnes qui ne parlaient pas l'une des langues que les enquêteurs de l'institut Link auraient 
pu utiliser, mais qui ont néanmoins bénéficié d'une formation du dispositif CAF. 
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La CEPP nous a fourni deux bases de données : une qui a été utilisée pour le rapport de Bologna-
Schoenenberger et pour tirer les répondants dans l'enquête Link et une deuxième avec les réponses de 
l'enquête Link.  

Au moyen de la deuxième base de données, nous avons ré-estimé la proportion des personnes pour 
chaque niveau de formation. Le rapport Link prend en compte : 50 personnes ayant achevé l’école 
obligatoire, 10 n’ayant aucune formation, 24 ayant d’autres formations, 1 qui ne connaît pas son 
niveau de formation. Nous avons retrouvé les mêmes chiffres en utilisant les réponses à la question 
<00800>. Une information supplémentaire est donnée par les réponses à la question <00850>. À 
cette question, les 10 personnes ayant répondu « aucune formation achevée » à la question <00800> 
(voir la catégorie <98>) ont donné des réponses plus précises : 1 personne déclare avoir achevé l'école 
obligatoire, 4 déclarent avoir fréquenté mais pas achevé l'école obligatoire, 3 déclarent avoir un niveau 
de formation plus élevé que l'école obligatoire, 1 déclare être dans la catégorie « autres » et 1 entre 
dans la catégorie « ne sait pas / pas de réponse ».  

En récapitulant, on obtient : 51 personnes ayant achevé l'école obligatoire, 4 personnes ayant 
fréquenté mais pas achevé l'école obligatoire, 25 personnes dans la catégorie « autres » et 2 
personnes dans la catégorie « ne sait pas/pas de réponse ». On considère les deux derniers cas comme 
des « non-réponses partielles ». Étant donné que tous les pourcentages calculés ne prennent en 
compte que les personnes ayant répondu, nous obtenons un échantillon de 604 – 2 = 602 personnes 
ayant donné une réponse concernant leur niveau de formation. On obtient les pourcentages suivants :  

� école obligatoire achevée : 51*100/602=  8.47% ;  

� école obligatoire inachevée : 0.66% ;  

� catégorie « autres » : 4.15%. 

Pour améliorer la qualité des estimations de l'enquête Link, nous avons utilisé la méthode du 
redressement qui permet d'améliorer la qualité d'un estimateur en prenant en compte une information 
auxiliaire. Le but est d'obtenir une estimation plus précise que l'estimation simple d'une proportion 
(dans ce cas). L'information auxiliaire utilisée est l'âge.  

La population est formée de toutes les personnes qui ont bénéficié au moins une fois d'un chèque de 
formation pour une demande déposée entre 2001-2004. Nous avons utilisé comme fichier de 
population la base de données mise à disposition par la CEPP, qui a également été utilisée pour le 
rapport de Bologna-Schoenenberger et pour l'enquête Link. L'Institut Link a utilisé cette base de 
données pour tirer les personnes qui ont répondu ultérieurement à leur questionnaire. D'après nos 
calculs, la population est formée de 5885 personnes ayant bénéficié au moins une fois d'un chèque de 
formation dans la période 2001-2004. Nous avons obtenu ce chiffre en prenant en compte les 
variables « montant du chèque » et « date de saisie ». Ces deux variables ont été utilisées pour être en 
concordance avec le chapitre précédent. La différence de 35 personnes entre la taille de notre 
population et la taille de la population considérée par la CEPP est peu importante étant donné les 
pourcentages obtenus (voir plus bas les résultats).  

Cette base de données nous a permis d'avoir des informations concernant le sexe et la date de 
naissance pour toute la population.  

La méthode de redressement utilisée est la post-stratification. Les post-strates sont les tranches d'âge. 
Nous avons considéré cinq tranches d'âge : moins ou égale à 24 ans, entre 25 et 34 ans, entre 35 et 
44 ans, entre 45 et 54 ans et plus ou égale à 55 ans. Le sexe n'a pas été considéré comme variable de 
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post-stratification, car la différence de proportions entre l'échantillon Link et la population est très 
petite. A titre d'information, nous donnons ci-dessus ces proportions : 

� dans la population : 40.88% sont des hommes et 59.12% des femmes; 

� dans l'échantillon Link : 41.72% sont des hommes et 58.28% des femmes.  

Concernant les tranches d'âge considérées, les proportions sont : 

� dans la population :   

≥ 55 ans 45 – 54 ans 35 – 44 ans 25 – 34 ans ≤ 24 ans 

3.77% 12.58% 29.30% 43.38% 10.99% 

 
Tableau 5  : Pourcentages de personnes selon les tranches d'âge dans la population 

 
� dans l'échantillon : 

≥ 55 ans 45 – 54 ans 35 – 44 ans 25 – 34 ans ≤ 24 ans 

4.32% 15.45% 27.08% 41.53% 11.63% 

 
Tableau 6 : Pourcentages de personnes selon les tranches d'âge dans l'échantillon Link 

 
Remarque : les tranches d'âge ont été calculées en prenant en compte la date de naissance en 
fonction de l'année 2005. L'année 2005 a été prise en considération afin d'être en concordance avec 
l'année de l'enquête Link. Deux personnes dans l'enquête Link n'ont pas déclaré leur âge. Les 
proportions calculées ci-dessus (tableau 6) prennent donc en compte une taille d'échantillon de 602 au 
lieu de 604.  

La différence de pourcentages entre les tableaux 5 et 6 est petite. Toutefois, nous avons calculé 
l'estimateur post-stratifié pour la proportion des personnes en fonction de leur niveau de formation et 
nous avons construit l'intervalle de confiance à 95% pour cet estimateur. Les résultats ne sont pas 
présentés ici car le gain en appliquant le redressement n'a pas été notable. Nous avons alors considéré 
l'estimateur classique pour une proportion. 

Les résultats publiés par la CEPP sont basés uniquement sur une estimation ponctuelle (par exemple 
8.3%). Nous considérons qu'un intervalle de confiance à 95% est une réponse beaucoup plus 
prudente qu'une valeur ponctuelle. Pour calculer un intervalle de confiance à 95% pour la proportion 
de personnes ayant différents niveaux de formation dans l'enquête Link, nous avons utilisé la formule 
suivante : 

 

, 

Formule 1 : Intervalle de confiance à 95% 

 

où f = n / N, n est la taille de l'échantillon, N est la taille de la population et  est la proportion estimée. 
Le tableau ci-dessous donne les proportions estimées et les intervalles de confiance à 95% calculés, en 
utilisant la formule 1 pour les données de l'enquête Link (les questions <00800> et <00850>) : 
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Niveau de 
formation* 

Nombre de 
personnes 

Pourcentage 
estimé  

Pourcentage estimé sans la 
non-réponse partielle  
(catégorie 99) 

Intervalle de confiance à 95% 
calculé avec n=602, N=5885  
(sans la non-réponse partielle) 

 1  51  8.44%  8.47%   [6.36%; 10.58%] 

 2  24  3.97%  3.99% [2.51%; 5.47%] 

 3  133  22.02%  22.09%   [18.95%; 25.23%] 

 4  19  3.15%  3.16%   [1.83%; 4.478%] 

 5  32  5.30%  5.32%   [3.62%; 7.01%] 

 6  24  3.97%  3.99% [2.51%; 5.47%] 

 7  64  10.60%  10.63%   [8.30%; 12.96%] 

 8  0  -  - - 

 12  12  1.99%  1.99%   [0.94%; 3.05%] 

 13  19  3.15%  3.16%   [1.83%; 4.48%] 

 14  29  4.80%  4.82% [3.20%; 6.44%] 

 15  166  27.48%  27.58%   [24.19%; 30.96%] 

 95  25  4.14%  4.15%   [2.64%; 5.66%] 

 98  4  0.66%  0.66% [0.05%; 1.28%] 

 99  2  0.33%  - - 

Total  604    

 
* 1 --- école obligatoire, 2 --- formation professionnelle élémentaire, 3 --- apprentissage (niveau CFC), 4 --- école 
professionnelle/ métiers à plein temps, 5 --- maturité professionnelle, 6 --- école de degré diplôme ou de culture générale 
(école administrative), 7 --- gymnase/collège, école normale, études pédagogiques, baccalauréat, 8 --- stage ménager, 12 --- 
formation professionnelle supérieure avec maîtrise, brevet fédéral, 13 --- école technique ou professionnelle (2 ans plein 
temps/ 3 ans temps partiel), 14 --- école professionnelle supérieure/ technicum /ETS (3 ans plein temps/ 4 ans temps 
partiel), 15 --- université, haute école (licence, doctorat, post-grade), 95 --- autres, 98 --- aucune formation achevée, 99 --- ne 
sait pas/ pas de réponse 
 

Tableau 7 : Estimation ponctuelle et intervalle de confiance à 95 % pour chaque niveau de formation 
 
  

En regroupant les niveaux de formation selon les catégories spécifiées dans le rapport de l'Institut Link, 
on obtient :  
Niveau de 
formation 

Nombre de 
personnes 

Pourcentage 
estimé 
 

Pourcentage estimé sans la 
non-réponse partielle 
(catégorie 99) 

Intervalle de confiance à 95% 
calculé avec n=602, N=5885 
(sans la non-réponse partielle) 

Aucune formation 
achevée 

 4  0.66%  0.66% [0.05%; 1.28%] 

École obligatoire  51  8.44%  8.47%   [6.36%; 10.58%] 

Degré secondaire II  296  49.00%  49.17% [45.38%; 52.96%] 

Degré tertiaire 
professionnel 
supérieur  

 60  9.93%  9.97% [7.70%; 12.24%] 

Degré tertiaire 
'Hautes Écoles' 

 166  27.48%  27.57% [24.19%; 30.96%] 

Autres  25  4.14%  4.15%   [2.64%; 5.66%] 

Ne sait pas  2  0.33%  - - 

Total  604    

 
Tableau 8 : Estimation ponctuelle et intervalle de confiance à 95 % pour des niveaux de formation regroupés 

 
Pour définir le niveau bas de formation, nous avons regroupé les catégories « Aucune formation 
achevée » et « École obligatoire » dans la base de données de réponses à l'enquête de l'Institut Link. 
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Le tableau ci-dessous donne le pourcentage estimé de personnes ayant un bas niveau de formation et 
l'intervalle de confiances à 95% : 

Niveau de 
formation 

Nombre de 
personnes 

Pourcentage 
estimé  
 

Pourcentage estimé sans la 
non-réponse partielle  
(catégorie 99) 

Intervalle de confiance à 95% 
calculé avec n=602, N=5885  
(sans la non-réponse partielle) 

bas 55 9.11% 9.14% [6.95%; 11.32%] 

 
Tableau 9 : Estimation ponctuelle et intervalle de confiance à 95 % pour le niveau de formation « bas » 
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Différence de résultats – une explication possible 

Dans cette section, nous avons recherché une explication possible à la différence entre les résultats 
fournis par l'OFPC (20.41%) et par la CEPP (10%) pour le pourcentage de personnes peu qualifiées 
bénéficiaires d'un CAF entre 2001 et 2004.  

Nous avons remarqué que les niveaux de formation pris en compte dans les deux rapports ne sont pas 
les mêmes. L'OFPC a considéré 6 niveaux de formation (voir page 9) et l'Institut Link a considéré 15 
niveaux de formation (voir page 16, Tableau 7). Les différences de niveaux de formation constatées 
nous permettent de supposer en fait que le niveau de formation « Scolarité obligatoire » pour l'OFPC 
ne correspond pas au niveau « École obligatoire » pour l'Institut Link, alors qu’en réalité ils devraient 
être les mêmes. Les niveaux de formation « Aucune formation achevée », « Formation professionnelle 
élémentaire », « Autres », « Ne sait pas / pas de réponse », ne se retrouvent pas dans l'échelle 
considérée par l'OFPC, mais ils ne pourraient pas figurer dans une catégorie supérieure à celle de 
« Scolarité obligatoire ». Pour pouvoir examiner la différence des résultats, nous avons considéré 
qu'une échelle unique de niveaux de formation doit être prise en compte. En examinant les niveaux de 
formation considérés par les rapports de l'OFPC (et sa base de données) et par la fiche technique de 
l'Institut Link, nous avons fait l'hypothèse de travail que : 

� le niveau « Scolarité obligatoire » dans les rapports de l'OFPC correspond aux niveaux 
« Aucune formation achevée », « École obligatoire », « Formation professionnelle 
élémentaire », « Autres », « Ne sait pas / pas de réponse », tous confondus, dans la fiche 
technique de l'Institut Link. 

La catégorie « Ne sait pas / pas de réponse » de l'Institut Link a été introduite ci-dessus, car dans la 
base de données de l'OFPC la partie statistique ne contient pas de non-réponse pour la question 
« Dernier niveau de formation achevé » (comme nous l’avons déjà mentionné à la page 12).    

Pour expliquer la différence entre les résultats, nous avons essayé d’écarter une partie des 
incohérences de la base de données de l'OFPC. Des 4768 demandes provenant des personnes qui ont 
déclaré leur niveau de formation (voir page 11), nous avons éliminé celles qui comportaient des 
réponses différentes concernant le dernier niveau de formation achevé.  Le tableau ci-dessous donne 
les résultats obtenus : 

Nombre de demandes provenant de personnes donnant des 
réponses différentes pour leur niveau de formation  214 

Nombre de demandes provenant de personnes donnant la même 
réponse pour leur niveau de formation  4554 

Total  4768 

 
Tableau 10 : Nombre de demandes (une personne peut être comptée plusieurs fois) 

 
En faisant référence maintenant aux personnes et non pas aux demandes, nous avons calculé le 
nombre de bénéficiaires d'un CAF (4382 personnes), chaque personne est donc prise en compte une 
seule fois. Le tableau ci-dessous donne les résultats obtenus : 
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Nombre de personnes donnant des réponses différentes pour leur 
niveau de formation  100 

Nombre de personnes donnant la même réponse pour leur niveau de 
formation  4282 

Total  4382 
 

Tableau 11 : Nombre de personnes (une personne est comptée une seule fois) 
 

Parmi ces 4282 personnes (voir le tableau ci-dessus), 898 ont déclaré avoir achevé uniquement la 
scolarité obligatoire. De ces 898 personnes, 1054 ont déclaré exercer une profession qui est en 
contradiction avec le fait de n’avoir achevé que la scolarité obligatoire. Nous obtenons : 898 -
 105 = 793 personnes qui pourraient être dans la catégorie « scolarité obligatoire » (selon l’OFPC), ce 
qui représente un pourcentage de 18.57%.     

Pour l’enquête Link, nous avons regroupé les catégories : « école obligatoire », « aucune formation », 
« autres », « formation professionnelle élémentaire » et « ne sait pas / pas de réponse ». Le tableau ci-
dessous donne la proportion estimée de personnes dans ce regroupement et l'intervalle de confiance à 
95% en utilisant les données de l'enquête de l'Institut Link : 

Niveau de formation Nombre 
de 
personnes

Pourcentage 
estimé 
 

Intervalle de confiance à 
95% calculé avec n=604, 
N=5885  

« école obligatoire », « aucune formation », « autres », 
« formation professionnelle élémentaire » et « ne sait 
pas / pas de réponse » 

106 17.55% [14.68%; 20.43%] 

 
Tableau 12 : Estimation ponctuelle et intervalle de confiance à 95 % pour quelques  

niveaux de formation regroupés  
 
 

En admettant que la base de données de l'OFPC après élimination des inconsistances mentionnées est 
fiable (ce qu'il est très difficile de prouver), l'intervalle de confiance à 95% de [14.68%; 20.43%] 
montre que notre hypothèse de travail est possible, car le pourcentage de 18.57% se trouve dans cet 
intervalle. Nous pouvons donc considérer qu’une explication possible de la différence entre les résultats 
de l’OFPC et de la CEPP est la non concordance des niveaux de formation considérés. Nous soulignons 
qu'il s'agit uniquement d'une explication possible, car notre hypothèse de travail n'est pas contrôlable 
d'un point de vue statistique.  

                                                      
4 A la page 11, nous avons mentionné qu'au moins 115 demandes émanent de personnes qui déclarent exercer une 
profession en contradiction avec le fait de n’avoir achevé que la scolarité obligatoire. Dans cette partie, nous faisons 
référence aux personnes (et non pas aux demandes).     
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Proposition pour améliorer l'énoncé de la question concernant le 
niveau de formation  

Afin d'avoir des informations fiables sur le niveau de formation des bénéficiaires d'un chèque de 
formation, nous considérons que la réponse à la question « Dernier niveau de formation achevé » doit 
devenir obligatoire. En plus, nous proposons les questions suivantes : 

1. Quel est votre dernier niveau de formation fréquenté ? 

Avec les modalités de réponse suivantes : 

� école primaire (4-6 ans de scolarité) 
� école obligatoire (7-9 ans de scolarité) 
� degré secondaire II : formation professionnelle initiale / apprentissage 
� degré secondaire II : école de culture générale, degré diplôme 
� degré secondaire II : école de maturité (gymnase, collège,…) 
� degré tertiaire : école professionnelle supérieure (Haute école spécialisée, Haute école 

pédagogique…) 
� degré tertiaire : Université, Écoles polytechniques, … 
� autre formation, précisez laquelle ………  
 
Nous conseillons de ne pas proposer l'option « aucune / non-réponse ».  

2. Avez-vous terminé cette formation ?   oui / non 

3. Dans quel pays ? ………. 

Remarque : nous considérons que la spécificité des détails demandés dépend de l'importance accordée 
par le législateur à ces informations. 

De plus, concernant la partie « statistique » de la base de données de l'OFPC, nous considérons qu’elle 
doit prendre en compte le numéro d'identifiant de la personne qui fait une demande et non pas le 
numéro de la demande. Une personne est identifiée par un numéro unique et la partie « statistique » 
est mise à jour chaque fois qu'une personne fait une nouvelle demande et qu’elle remplit la partie 
actuellement facultative du questionnaire. Ainsi, l’on évite les non-concordances qui peuvent 
apparaître entre les réponses provenant de la même personne.  
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Conclusions 

En utilisant la base de données de l'Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue 
(OFPC) (fournie en mars 2007), nous avons calculé que 20.95% des demandes proviennent de 
personnes ayant obtenu au moins une fois un chèque de formation pour une demande déposée entre 
2001-2004, et ayant déclaré un bas niveau de formation (dans ce cas, la scolarité obligatoire). Ce 
pourcentage a été calculé en ne prenant en compte que les demandes provenant de candidats qui ont 
déclaré leur dernier niveau de formation. Malheureusement il ne s’agit pas du vrai pourcentage des 
personnes ayant un bas niveau de formation et ayant obtenu au moins une fois un chèque de 
formation pour une demande déposée entre 2001-2004. Ceci parce que dans la base de données de 
l'OFPC une personne est comptée autant de fois qu’elle a fait de demandes. De plus, comme nous 
avons pu le constater, la base de données souffre de nombreuses incohérences : entre la profession 
exercée et le dernier niveau de formation achevé, et entre les réponses provenant de la même 
personne concernant son dernier niveau de formation. Nous considérons que cette base de données 
n'est pas fiable pour répondre à la question posée dans le mandat : quel est le pourcentage de 
personnes peu qualifiées qui ont bénéficié d'un chèque annuel de formation durant la période 2001-
2004 ? La cause principale en est que la base de données n'a pas été conçue pour répertorier les 
personnes qui font une demande, mais pour comptabiliser les demandes. Les erreurs concernant les 
personnes sont alors inhérentes au système.  

Nous considérons que les résultats de l'enquête de l'Institut Link auprès des bénéficiaires d'un CAF ont 
été obtenus correctement. Par contre, nous estimons que les résultats n’auraient pas dû être basés 
uniquement sur une estimation ponctuelle (par exemple 8.3% pour le niveau « école obligatoire »), 
même si dans son rapport final la Commission externe d'évaluation des politiques publiques (CEPP) 
déclare une marge globale d’erreur de 4%. Nous considérons qu'un intervalle de confiance est une 
réponse beaucoup plus prudente qu'une valeur ponctuelle, et nous proposons que les résultats soient 
donnés sous forme de fourchettes. Par exemple, pour le niveau « école obligatoire », une telle 
fourchette est  [8.3%-4%; 8.3%+4%]= [4.3%; 12.3%] et pour les niveaux « école obligatoire » et 
« aucune formation achevée », [10 % - 4 % ; 10 % + 4 %] = [6 % ; 14 %]. 

Sur la base des données de l'enquête de l'Institut Link, nous estimons d'une manière plus précise et 
avec une probabilité de 0.95, que le pourcentage des personnes ayant un bas niveau de formation 
(n'ayant achevé aucune formation ou ayant achevé seulement l'école obligatoire) et ayant bénéficié au 
moins une fois d'un chèque de formation pour une demande déposée entre 2001 et 2004, se situe 
dans l'intervalle [6.95%; 11.32%]. En outre nous sommes d’avis que le rapport publié par la CEPP 
devrait fournir plus de détails sur les conditions de réalisation de l'enquête Link, sur la précision des 
résultats et sur les erreurs dues et non dues à l'échantillonnage. 

Pour trouver une explication à la différence entre les résultats de l'OFPC et ceux de la CEPP, nous 
avons essayé d'éliminer d'abord certaines incohérences dans la base de données de l'OFPC, puis 
d'uniformiser les niveaux de formation considérés par les deux instances. En admettant que le reste 
des données est fiable, une explication possible de la différence mentionnée pourrait être la non 
adéquation entre les niveaux de formation considérés. Toutefois, ce n'est qu'une explication possible, 
car elle n'est pas contrôlable d'un point de vue statistique. De plus, il est très difficile de prouver que la 
base de données de l'OFPC est fiable, même après élimination des incohérences mentionnées.  
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